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corsier
Corsier-sur-Vevey,  le 30 janvier  2024

COMMUNE  DE CORSIER-SUR-VEVEY

RUE  DU CHÂTEAU  4 - C.P.  75

1804  CORSIER-SUR-VEVEY

MUNICIPALITE
Au Conseil  communal  de la

Commune  de Corsier-sur-Vevey

Préavis  municipal  no 03/2024

Achat  de l'immeuble  no ECA 606, sis  à la rue du Collège  5, parcelle  no 282, à Corsier-sur-
Vevey

Monsieur  le Président,
Mesdames  les Conseillères,
Messieurs  les Conseillers,

1. Préambule

Le présent  préavis  a pour  objet  la demande  d'autorisation  d'acquérir  la parcelle  no 282, sise  à la rue
du Collège  5, et d'obtenir  le financement  nécessaire  à cette  acquisition.

L'opportunité  de cet  achat  s'est  présentée  spontanément  à la Municipalité,  laquelle  a immédiatement
jugé comme  stratégique  et pertinent  la possibilité  d'élargir  et homogénéiser  les  propriétés
communales  dans le périmètre  de notre site scolaire  et d'envisager  un développement  futur
optimalisé.

En effet, 1'adjonction  au site scolaire  de ce bien foncier,  à la fois adjacent  à la cour  de nos écoles  et
à la parcelle  281 acquise  par Corsier-sur-Vevey  en 2008,  offrira  diverses  solutions  et options  sans
cela non envisageable  jusqu'ici,  notamment  en prévision  des futurs  travaux  projetés.
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2. Situation/contexte

Afin d'avoir  un avis objectif, qualifié et neutre, la Municipalité  a mandaté une entreprise  spécialisée

dans l'estimation  immobilière  pour apprécier  et évaluer  cette bâtisse. Entre le prix de vente demandé

par le propriétaire  et cette estimation, une certaine différence a été constatée, les points de vue

n'étant évidemment pas convergents, l'expert immobilier se basant essentiellement  sur  le

rendement  financier  de l'objet alors que le propriétaire  met l'accent d'abord sur l'emplacement  et  le

marché  immobilier  local.

En tout début d'année, après divers échanges avec le propriétaire, la Municipalité  a convenu  avec

le vendeur  d'une offre d'achat  concrète de CHF 2'200'000.00.  Ce montant  est à considérer  comme

fixe et non négociable  et se situe très proche de l'estimation  de la valeur  vénale faite par  l'expert.

Dès lors, l'exécutif  a décidé d'établir  le présent préavis afin de demander  l'autorisation  du Conseil

communal  pour  l'achat  de  cet  immeuble.

A la demande  du vendeur,  une promesse  d'achat  pourrait  être signée devant notaire ces prochaines

semaines,  sous  réserve  de  la décision  du Conseil  communal.

3. Descriptif  et  analyse  de  l'objet  (extrait  du  rapport  d'expert)

Description  succincte

La parcelle  No 282  de la commune  de Corsier-sur-Vevey  accueille  une

maison  locative  de  4 1ogements  avec  garage  (ECA N'  605)  ainsi  qu'une

remise/ancien poulai!ler (ECA No 679)  avec couvert. Le bâtiment date  de

1933,  selon  la police  ECA, et  est  recensé  en note  5 (objet  présentant

qualités  et  défauts)  aux Monuments  liistoriques.  La remise  est  recensée

en riote  6 (objet  sans  intérêt).  Un grand  jardin  d'agrément  engazonné  et

arborisé  avec  terrasses  complète  le bien-fonds.

La maison  d'habitation  cornprend un sous-so)/rez-inférieur  semi-enterré

accueillant  uri logei'nerit  côté  Ouest  ainsi  que  les caves,  )a buanderie  et  la

cliaufferie  côté  Est, dans  la partie  enterrée.  Le rez-supérieur,  l'étage  et  les

combles  abrite  chacun  un appartement.  A noter  que  !e corps  de  bâtiment

NorJ  comprend  un garage-box  sur  lequel  se trouve  une  terrasse.

La propriété,  fmplantée  le longde  !a rue  du Colîège,  jouxte  côté  Nord-

Ouest  la parce1le  communale  N" 275  sur  laquelle  se trouve  1e collège  de

Corsier-sur-Vevey.  A noter  également  qu'un  terrain  de sports  se situe  en

face  de l'habitation,  de l'autre  côté  de ladite  route.

Désignation  cadastrale

Propr[été individueUe Je TFI TRJDENTSASA, B(onay - Sa4rit-t%ar
Cornrnune ae Corsier-sur-Vevey Rue du Co!!è@e 5

Parce11eN"282  rn2

Hab)ta1îonECAN"605  128

BâttrnentECAN"679  13

Jard(n 709

Tûta1 8S0
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Surfaces  et volurnes  indicatffs

Sur la base des plans parîiels  ef des é(énrïents  en noîre  possessîon,  nous  estirnons  les surfaces  et voÆurnes

îndieatffs  de (a rrianièïe  sufvante  :

Niveaux  sP
in2

SPd

m2

SUP

m2

Ratio

SUP/SPd

Hauteur

m

Vofuine

rn3

Sous-sol/rez-in(.  128

Lûge.ment2  pces

Rez-supéôeur  î07

Logernent  3 pces

îerétage  10'7

Lûgement  3 pces

Cotnbles  107

Logernent2  pœs

GaraBe 22

75

107

107

64

58

58

75

75

75

75

54

54

77%.

7ô%

70%

83%

2.9

2.8

2.7

2.2

2.9

371

300

289

235

64

Tôta« 471 353 262 1'259

Reinarque  :

Nous reïevons  que  nous

n'avons  pas pu visiter

l'appartement  des combles.

La SUP a donc  été

déterrninée  sur la base d'un

ratfo  de 50oé de la surface  de

l'étage.

Zone

La paracel!e est située  en zone  de « vîîîage )» et  jouxte  la zone « d"utilité

pub(îque », se)on le rèB!ement  sur l'arrîénagernenî  du terriîoire  et les
constructions  (RCATC) du 3 avril  î985.

Les pïincipa[es  caractérisfiques  de Ila zone  de vî(lage  s.onî ]es suîvantes

(seuî le îexte  inté@ral et offlciel fait foQ :

Ceîte  zone est  destinée  à ('habïtation,  au cornmerce  eî à l'artisanat,

pour  aufant  que ceux-ci  soîenf  cornpatîb[es  avec  î'habftation,  ainsi

qu'aux  équîpernents  coiectifs.

Les bâfîmerbfs  exisfants  peuvem  être  entreîenus,  trar»sfon'nés  ou

ïeconstrufîs  dans îeuïs  îrnp!anfation  et gabarit  acfue(s,  sous réserve

Je !égères  rrîodificatfons  admises  par  la Munîcipalké.  Les volurnes

exjsîatïts  peuvent  être  uti[isés  sans [irnkation.

Touîes  (es constructions  autres  que  ce1les prévues  à !'anic1e

pïécédenî  ne peuverîf  êtïe  auîorisées  que moyennant  1'approbatîon

préalab(e  d'un  plan de quartier  ou d'un  p!an partieî  d'extension.

Efat  d'entretîen

Le hâtiment  date  de î933,  seîon )a po)ice  ECA. Sa structure  paraît  saine

et eni borï état.  En ce quî concerne  l'erbveloppe,  [es crépis  sont

poncŒuel!ernenf  défraîc)ïiis.  Les fenêtres  disposenî  de doub!e  vitrage

îsoflanî  ais datenf  d'î) y a pllusîeurs  anriées.  Les sîoïes  sont  en bor»  état.

Les Ilogernents  soniî g!o(ya)ernent  entreîenus  et  en bon  état.  Ceux-eî ont

éîé  ïénovés.  au cours  des dernièïes  années.  Le )ogeenî  Ju rez-

înféieg  a été eriitîèïeent  crM  en 20î5.  En revanche,  ('appaffement

des cornt(es  (non  vîsiîé)  est  véîuste  seîon  les îormations  transrnises  eî

nécesstte  une ïénova'fîon.

§l  Village  !a ancienne  localité
§l  Utillté publique

 : intermédlaire
mi  V1ticole
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Le h.alî d'erntrée eî ]a caç4e d'esca!ier datent  de J'époque  de construction.

Une  rnise  au goCK du  jour  des ïevêîernents  s'avérerait  nécessaire.  A

noîer  que  (es sous-so(  (buandeïie,  caves)  ont  été  ïepïis  )ors de Ila

aréatîon du (o@emenf  SOS au rez-inféries.  La chaudîère  à gaz date  de

î9941 et  sera  probab!ernent  à remp)acer  à moyen-îerme.

G!ûba(eœent,  les qualîtés  de J'erîve!oppe  thermïque  du bâtîrnenî  sont

moyennes  à rrîauvaises  et  nécessîteronî  un cyc)e  de rénovation  sur  [e

a'noyen teïrne  (îsolaffon  périphérîque,  remp(acernent  des  vtïages,

changernenf  de  (a proôuctîon  de ctxaleur).

Etat  locatif

Sur la tîase àe I"état [ocatif au îe' septernbre 2023 rernis paï Ja gérance, îes loyers se présentent  de [a mariière

suÎvante  :

Niveaux Typologies Locataires
SUP

m2

aoyers

mensuds
loyers

annuels

loyers

m2/an

Rpz-inférfeuï

Rez-supérfeuï

îeréfage

Coînb[es

2 pce

3 pces

3 pces

2 pces Vacant

58

75

75

54

î"îlO.-

î'950.-

î'850,

13'320,

23'400,

22'200.-

' 230.-

3î2.-

296.-

Total 262 4'910.- 58'92«),

Loî sur  ffla Préservatîon  et  la Promûtion  du Parc Lûcatif  (LPPPL)

Dès !e îer  janvieï  2€)18, le vo(et « pïésetvatîon  'h de )a IOO sur Ja préservatîon eî la promotiorî  du  parc  Jocatif

(LPPPL) aînsî que son règ(ernent d'app[icatîon  vîsent, paï  un régîrrbe  d'autorisation  en cas de travaux,  de

changemenî d'affecîatïon  ou ae venîe ai'appar'[-ernenB }OUéS, à îutteï  contre la pénurie de logernents  en

corîservant sur !e rrîarcbé des logemenb  loués quf coïrespondert  aux besoins ôe )a population.  Ces disposkions

s'app[iquenf  uniquerrîent  dans les districb  où sévk )a pénurie Je îogernents au sens de îa 1oi. îl y a pénurîe  au

sens ôe ta lof (orsque ïe taux Blohal de )ogernents vacanîs, à 1'écie1)e du dîsûrict, est durab)ernent  inférîeur

à 1,Sfi'A ; ce taux esî Jéterrnîné  en pïenant  (a moyenne, sur les troîs dernières années, du taux de togernents
biaaînts  éîab[î  aïnueî)ernent  par  !e dépanernient  en côarge  de  la statistique.
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Nous re)evons que )es autorîtés  peuvent inrnposeï  des condjîions  en cas d'a(îénation de [ogements 1oués dans  les

dtstius  où sévissenî Ila pénurîe de (ogees  au sens de îa [oi (ce quî esî  (e cas pour  le dîstrîct  de La Riviera  -

Pays-d'Enhaut). Comrne stîpu)é à )'art. 3LPPPL leî. c), îes îrneubles  ou [es !ogernents îoués dont la valeur  à neuF

assurance incendie (ECA) est supérieure à CHF 750.- /  m3 à l'indice î17  (corïespondant,  à î'indice 135,  à une

va!eur d'envïron 865.-/m3))  sonf excîus du champ d'application  de la Joi. (l appara'ft fci que 1a vateur ECA à l'indiœ

13S s'é[ève à envfïon fr. 943.-/m3.  Dès 1ors, au vu de ce critère, l'îrnrneuble objet  de l'analyse ne serait pas

concenné par 1a LPPPL et une verite en PPE sans condifions, sous réserve du drok  du bail et de la constitutfon

d"unie PPE, seraît  envîsageab!e.

Apprécjafiorn

Avantages

- Siîuat)on.

- Jaïdk'i  J'agrénîent.

- Logements  en bon  état  (horrnis  cûmbles).

- }rntneub(e  non  sourriis  LPPPL.

Inconvénients

Con»muns  obso(ètes.

[ogetnent:  des combles  à rénover.

Abserïce  d'ascenseur.

Enveloppe  therrnfque  à reprendre,  y c. chauffage.

4. Remarques  et options  sur  l'avenir  du bâtiment  et de la parcelle

Utilisation  et location  à court  terme  du bâtiment

Les baux  en cours  seraient  dans  un premier  temps  repris  par la commune  et ceci, a priori,  pour  une
durée  de 3 ans, période  correspondant  à la durée  admise  pour  la mise  à disposition  de logements
pour  une vente  en PPE libre  de bail.

Concernant  le logement  vacant,  avant  d'en envisager  la rénovation  et la remise  en location  en tant
qu'appartement,  la Municipalité  souhaite  approcher  I'ASICC  afin de vérifier  si ces combles  de plus
de 50m2 devaient  correspondre  à un de ses besoins  identifiés.  Les travaux  de remise  en état  seraient
alors  adaptés  en conséquence  sans  pour  autant  hypothéquer  le potentiel  rendement  de cet espace.

Avenir  de ja parce1le  et projection  cadastrale

ll est d'ores  et déjà envisagé  de réunir,  à terme,  les parcelles  situées  dans le périmètre  du site
scolaire  (bien-fonds  no 275, 281 et, si le présent  préavis  est accepté,  282)

Au travers  de cette  "fusion",  il sera possible  d'augmenter  sensiblement  les droits  à bâtir  dans le
cadre  de la réalisation  du futur  collège  projeté.  Relevons  que, bien que la réalité  temporelle  du
PACom  (Plan d'Aménagement  communal  -  préavis  municipal  no 16/2016)  et du MEP (Mandats
d'étude  parallèles  -  préavis  municipal  no 09/2022)  ne soit pas connue,  cela n'exclut  nullement  la
possibilité  de fusionner  des parcelles,  même  si celles-ci  sont  qualifiées  différemment  au niveau  de
leur  affectation.

Concrètement,

*  la parcelle  281 (ex-chalet  «Egzeko  ))) sera colloquée  en zone  "utilité  publique"  dans  le prochain
PACom  (les démarches  sont  d'ores  et déjà  entamées  pour  concrétiser  cette  fusion  sans  attendre
l'entrée  en application  du futur  PACom)  ;

*  la parcelle  282 (rue  du Collège  5, objet  du présent  préavis)  pourrait  également  être fusionnée  et
son affectation  réétudiée  en fonction  de son usage  à moyen  et long terme  (logements  ou utilité
publique).
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5. Aspects  financiers

Les éléments  financiers,  partant  de la situation  existante,  peuvent  se résumer  comme  suit :

Prix  d'achat

FraiS  d'aCquiSition  et diVerS  (sans constitution  de gage)

Total  de  l'investissement

Intérêts  annuels  pour  le financement  (2.0%)  "

Amortissement  annuel  (s/30  ans)  obligatoire

Autres  frais  d'immeuble  (1 %)

Total  coûts  annuels

L07erS aCtuels (avec futur rénovation du logement vacant)
Perte  annuelle  d'exploitation  annuelle  moyenne

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF

2'200'000.00

15'000.00

z';»'ts'ooo.oo

22'150.00
73'850.00
22'000.00

1l  8'000.00

75'000.00

- 43'000.00

(" sur crédit  moyen durant  les 30 ans d'amürtissement  financiers  envisagés,  soit un total de CHF 1 '1 07'500.00)

L'objectif  de cette acquisition  ne vise pas à obtenir  un gain financier,  mais avant  tout à garantir  la

réalisation  du futur  agrandissement  de nos écoles  à moyen  terme. La Municipalité  est convaincue

que, même s'il résulte uné perte non négligeable  de cette opération,  il est du devoir  des  autorités
publiques  d'agir  dans l'intérêt  de la population  d'aujourd'hui  mais aussi des générations  futures.  Un

bref regard  en arrière  permet  de se rappeler  que l'exécutif  corsiéran,  au début  des années  soixante,
a eu le très grand courage  de proposer  et défendre  l'acquisition  de la parcelle  et des bâtiments  situés
sur l'actuel  Parc Chaplin.  Plus d'un demi-siècle  plus tard, nous ne pouvons  que les féliciter  pour  leur
détermination  et leur  démarche  visionnaire.

Le montant  de l'investissement  sera  amorti

fixées  par  le règlement  sur  la comptabilité

1 er janvier  2024  en prévision  de l'introduction

sur une durée de 30 ans, conformément  aux règles
des communes  (durée spécifique  imposée  dès le

échelonnée  du nouveau  modèle  comptable  MCH2).

Cette obligation  n'est pas sans conséquence  sur le résultat  défavorable  ressortant  du tableau  ci-
dessus.  En effet, tout  projet  « ordinaire  » serait  de préFérence  amorti  à raison de 1 % par an, la valeur
résiduelle  inaliénable  du terrain permettant  de lisser un tel investissement  sur un siècle.  En
appliquant  cette approche,  ce ne serait dès lors plus un résultat  déficitaire  qui ressortirait  de
l'exploitation  annuelle  de l'immeuble  en question, mais un léger bénéfice de CHF 8'700.00
indépendamment  de la prise de valeur  du fonds  (capitalisation  foncière).
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6. Conclusions

En conclusion,  nous vous prions, Monsieur  le Président, Mesdames  les Conseillères  et Messieurs
les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

le Conseil  communal  de Corsier-sur-Vevey

vu le présent  préavis

ouï les rapports de la Commission  des finances et de la Commission  chargée de son étude

décide

1) d'autoriserlaMunicipalitéàacheterl'immeubIenoECA605sisàIarueduCollège5,parcelIe
no 282  à Corsier-sur-Vevey  et de signer  tout  acte  et document  y relatifs  ;

2) deIuioctroyeràceteffetunmontantdeCHF2'215'000.00;

3) de financer  cette dépense par recours à un emprunt  de CHF 2'215'000.00  et d'assumer  les
charges  financières  y relatives  ;

4) de couvrir  les charges courantes  liées à la propriété de cet immeuble et d'en  encaisser  les
revenus  locatijs.

Au no

la s iqu Ji
nicipalité

A.  oug

: I extrait  du registre  foncier

Situation  du plafond  d'endettement  (y compris  le présent  préavis)

Plafond  d'endettement 25'000'000.00
Endettement  au 15.01.2024 O.OO
Cumul  des  crédits  liés  aux  préavis  engagés  (y compris  le présent  préavis)
Différence  constatée  sur  préavis  terminés  (diff.  théorique/réalisé)

Cumul  des  dépenses  liées  aux  préavis  et déjà  effectuées  au 15.01.2024
Solde  à enç)ager  sur  les préavis  de la léç)islature  en cours

I 7'31  6'050.00

- 234'425.70

- 9'686'588.92

7'395'035.38
Solde  au plafond 1 7'604'964.92
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Office  du regisire  fûricier

Aigle  - Rivlera

Extrait  du  regïstre  foncier

Blen-fonds  Corsier/282

Tsrnie  du  registæ  foricier:  Fëdèrale

Page  1 de  2

/l-'t8}1r'  »s  l'nd'car{t  fna(quk  dliri  '  nc jOkJ1gSerïl paS de i'6' fui pb(iqup.

Etat  descrîptif  de l'immeuble:

Cammtmei:

No immeuldû:

E-GF,!ID:

343  Corsier

282

Païislls  t'le dépendarice:

Adrûssû-:

Nti plan(s)  suivant(s:Y:

Nû ptaï(g)':

SurTace':

Mulation':

Ganre  de cultire':

Baltmenls':

Mûnllûris  tki la rr.rins.  officielle':

EstIimakion  Thscald:

Otiservatloïsa:

Ruû  du Collège  5

B5ü m2. nurnérique

Placa-jamln,  ?10 m2

Habitalion,  N'  d'as'i.  üû5, 127  rn2
Bâtiment.  N'  d'aS5i  [i79.  13  m2

Propriété:

i3. €1621] 13 01 8-2[)1  3/45!]3jü  Achat

Mentions:

Aucune

Servitudes:

29.04.1925  01 a-222C141 (C)

29.04.1925  018-222D42  (D)

13.û8.1U2!J(]18-222054  (D)

Zone/quartier  : Hauteur  dûs  eûrihUiic €ions,  resârictlûri
d'exploitation  ID.O ta-2 €1û bTlü  1289
on (eveur  de B-F Cûrœ1er12Bti
mi  raêeur  de B-F Cors1i>r12B7
ûn Favûur  tJe FI-Ê Carsieri'268
en faveur  de B-F Corsier1271
en Favuur  de EI-F Cûrsien'2?2
en favaur  de Fi-F Corsieir/273
en raveur  dû B-F  Cürier{275

Exploltatlori  : Intert}ic[iün  d'étabiissorneii!  desliné  à la venla
au détail de bol.ssûns  alaiûlirlues  ID.018-2Y)û1.'Y)D1298
:!l la charge  dB B-F Cûrsiûr144)
à la chargû  dû {3-F Corsier1266
à la chargû  dû B-F Ct»rmed2«i7
!!  la üharge  de B-F C:iorûiy12rï8
à la ctmrgû  ds B-F Corsier/271
à la charqe  dû B-F Cürstpr/272
à la tharge  de B-F (,orsiûr/273
à la charge  dû B-F Corsier/275

Zone/quaruor  : Rsbtriclions  aux  dtolts  dû bâlir  st d'installer
rms Indtistrles  ID.018-20C)1/OC)13(X
à la charge  de B-F Cûts1ûr/281
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Officû  du reglslre  foncmr

Aigle  - Rivlera
Page  2 dû  2

Extrait  du registre  foncier

Bien-fonds  Corsier/  282

Teriue  du  «e,istrû  (oncfer:  Fédèrale

AIlOI')fi'  »S ll'lLtrCdm)-f  l'Rffqti'S  Lfl-'n 'aa nG Irll)}SSenl l.-%'€ da it? fCltpU'kllf)ul!.

Charges  foncières:

Aucune

IC)  #3ainjusqu'au25.08.2013,lD.(llR-I998Iû(I1625
eri Favev  de (3enoud  Corlne  (Pascho).  19.f)L1961
«n fa«ur  dû Pasdie  Sléphane,  (131 €1.1982

ExercîCe  de6  drONeS: IPouî  Iss dioiLs dont  lasxerdce ne flauiti  pas ci-degsûus,  Vôir le regislre  (oricter)

8e1on  lû iûgistre  T<incier

Drolts  de gages  immobiliers:

ô9.05.1985 ü18-3û2296 CéduTe  hypothécaire  sur  paplar  au porteur,
CHF  36üa[)ü0,..

Rang  1, Intérët max.  'lO%, RF No  302296  du 09.05."1985,
lD.(]B-1!]CIMXl3954.  r)roit  dû  gage  individuel,

Affaires  en suspens:  -

Atfaiœsdujournûllusqu'ùu2(lcictohre2013:  (]"lB-2[)13i74 €iOi'0

4 8(10 Vevey,  le 22  octübre  2[)13 Emokiments:
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